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DES SOLUTIONS À VOTRE MESURE POUR DÉVELOPPER
VOTRE PERFORMANCE ET CELLE DE VOS ÉQUIPES

AFPA  ENTREPRISES / 2018

Ingénierie 
pédagogique

Ingénierie 
financière
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DES SOLUTIONS À VOTRE MESURE POUR DÉVELOPPER 
VOTRE PERFORMANCE ET CELLE DE VOS ÉQUIPES

Formation 
en alternance

NOS SOLUTIONS 
AFPA ENTREPRISES

Mobilité professionnelle

Recrutement

Accompagnement 
du changement

Conseil RH et 
transformation 
des entreprises

Parcours métiers 

Parcours diplômants : 
TP, CQP, CCP, CléA

Parcours 
règlementaires

ACCOMPAGNER LES MUTATIONS RH ET SOCIALES

COUVRIR LES BESOINS DE FO
RMAT

IO
N

ACCO
MPA

GN
ER

 LE
S P

RO
JE

TS
 D

E F
OR

MA
TIO

N 
DE

S E
NTR

EPRISES

Grands déploiements 
de formation

Développement 
à l’international

Formation sur-mesure 
(possible en Mix-Learning)

Transfert des
savoirs (FEST)

Contactez-nous ! 0,06 € / min

En savoir plus sur Afpa.fr
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1 ère ÉTAPE /  Choisir sa formation

2 ème ÉTAPE /  Réserver la ou les sessions de son choix

 • par téléphone 03 87 31 71 16 du lundi au vendredi de 9 h à 17 h

 • par mail : alliance@afpa.fr

 • par internet : www.afpa.fr

3 ème ÉTAPE /  Confirmer l’inscription

4 ème ÉTAPE /  Réception d’une convocation

5

COMMENT S’INSCRIRE ?
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Référence de l’entreprise

Fiche d’inscription

Référence du stage

Référence du stagiaire

A retourner à : 

Intitulé Formation : ______________________________________________
Dates de session : __________________   Coût : ______________________
Lieu :  _________________________________________________________
Restauration en sus à 13 ¤ :    ☐ oui    ☐ non

Nom et prénom : ________________________________________________
Date de naissance : ______________________________________________
Adresse :  ______________________________________________________ 
Fonction occupée dans l’entreprise : ________________________________

Nom : ________________________________________________________
Adresse : ______________________________________________________
Téléphone : ____________________________________________________
e-mail : ________________________________________________________

Siret : _________________________________________________________

Naf : __________________________________________________________
Correspondant : ________________________________________________

Cachet de l’entreprise
     À :    Le :

     Signature : 

                           

AFPA DR GRAND EST
Pôle Clients Entreprises
29 rue Pierre Boileau
CS 50011
57063 Metz cedex 02
03 87 31 71 16
Mail: alliance@afpa.fr

  cliquez sur la page pour télécharger le formulaire

http://www.information.afpa.fr/wp-content/uploads/2018/07/fiche_AFPA.pdf


* Metz : Direction Régionale
 Centre stratégique

LES CENTRES DE FORMATIONS AFPA GRAND EST
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CE QUE DIT LA RÉGLEMENTATION

« L’employeur a obligation de s’assurer que le travailleur a reçu la formation théorique et pratique 
qui lui confère la connaissance des risques liés à l’électricité au regard de son activité. Le travailleur 
indépendant et l’employeur qui exercent une activité sur un chantier doivent également suivre le 
même type de formation». - Code du travail, art. R4544-1 à R4544-11.

HABILITATIONS ÉLECTRIQUES BÂTIMENT : intervenir
en sécurité sur ou à proximité des installations

Employeurs, vous devez habiliter toutes les personnes travaillant au voisinage d’installations 
électriques.

Une obligation pour tous : électriciens bien sûr, mais aussi plaquistes, peintres, plombiers, maçons, 
menuisiers..., quelque soit leur statut : salariés, intérimaires, sous-traitants. Cela concerne tout le 
monde, y compris les non-électriciens, qui travaillent au voisinage d’installations électriques : agents 
d’entretien, magasiniers, gardiens...

Répondez à cette obligation réglementaire avec l’Afpa Grand Est : toutes nos formations sur 
la préparation à l’habilitation électrique sont conformes aux recommandations de l’UTE (Union 
Technique de l’Électricité) et de la nouvelle norme NF C 18-510 en termes de durée, de pédagogie 
et de pratique.

RÉF. PRODUIT FORMATIONS

11O63 Préparation habilitation électrique : BO, HO, HOV pour exécutants sur installations

11O64 Préparation habilitation électrique : BS, BE Manoeuvre sur installations

11O66 Préparation habilitation électrique : BE Mesurage ou BE Vérification ou BE Essai sur installations

11582 Préparation habilitation électrique : BO ou HO/HOV Chargé de chantier sur installations

11065 Préparation habilitation électrique BP : pose de modules photovoltaïques

11070 Recyclage h. é. du personnel habilité BC ou B1/B1V ou B2/B2V ou B2V Essai ou BR ou HO sur installations

11O69 Préparation habilitation électrique : BS ou BE Manoeuvre sur installations

11581 Recyclage habilitation électrique du personnel hablité BS ou BE Manoeuvre sur installations

11O67 Préparation h. é. : BC ou B1/B1V ou B2/B2V ou B2V Essai ou BR, et HO sur installations

Opérations d’ordre non électrique

Opérations d’ordre électrique

HABILITATIONS ÉLECTRIQUES BÂTIMENT
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11063

11064

Préparation à une habilitation électrique par 

son employeur : B0 ou H0/H0V pour 

exécutants sur installations

Préparation à une habilitation électrique 

par son employeur BS ou BE Manœuvre sur 

installations

1

2

190 c 

390 c 

Pompey : 

29/11/2018 

13/12/2018

Metz : 

11/09/2018 

09/10/2018 

13/11/2018 

11/12/2018 

Saint-Avold : 

05/11/2018

Reims : 

16/07/2018 

08/10/2018  

10/12/2018

Strasbourg :

28/09/2018 

18/09/2018

Colmar :

23/10/2018

Mulhouse :

11/09/2018 

12/11/2018

Pompey : 

18/09/2018 au 19/09/2018 

06/11/2018 au 07/11/2018

Metz : 

18/09/2018 au 19/09/2018

16/10/2018 au 17/10/2018

20/11/2018 au 21/11/2018

12/12/2018 au 13/12/2018

Saint-Avold : 

12/11/2018 au 13/12/2018

Reims : 

16/07/2018 au 17/07/2018

08/10/2018 au 09/10/2018

10/12/2018 au 11/12/2018

Strasbourg :

10/09/2018 au 11/09/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

HABILITATIONS ÉLECTRIQUES
Habilitations électriques sur des installations électriques

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11063.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11064.pdf
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Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

 alliance@afpa.fr• 03 87 31 71 16 

11064

11065

11066

11067

Strasbourg :

09/10/2018 au 10/10/2018

Colmar :

24/10/2018 au 25/10/2018

Mulhouse :

17/09/2018 au 18/09/2018

19/11/2018 au 20/11/2018

Reims : 

27/11/2018 au 28/11/2018 

Saint-Avold : 

19/11/2018 au 21/11/2018

Reims : 

09/07/2018 au 11/07/2018

01/10/2018 au 03/10/2018

03/12/2018 au 05/12/2018

Strasbourg :

05/09/2018 au 07/09/2018

Mulhouse :

12/09/2018 au 14/09/2018

13/11/2018 au 15/11/2018

Pompey : 

04/12/2018 au 06/12/2018

Metz : 

03/09/2018 au 05/09/2018

01/10/2018 au 03/10/2018

05/11/2018 au 07/11/2018

03/12/2018 au 05/12/2018

Saint-Avold : 

06/11/2018 au 08/11/2018

Reims : 

09/07/2018 au 11/07/2018 

01/10/2018 au 03/10/2018

03/12/2018 au 05/12/2018

390 c 

320 c

510 c

490 c

2

1,5

2,5

3

Préparation à une habilitation électrique 

par son employeur BS ou BE Manœuvre sur 

installations

Préparation à une habilitation électrique 

par son employeur BP : pose de modules 

photovoltaïques

Préparation à une habilitation électrique 

par son employeur : BE Mesurage ou BE 

Vérification ou BE Essai sur installations

Préparation à une habilitation électrique par 

son employeur : BC ou B1/B1V ou B2/B2V ou 

B2V Essai ou BR, et H0 sur installations

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11064.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11065.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11066.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11067.pdf


HABILITATIONS ÉLECTRIQUES
Habilitations électriques sur des installations électriques
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11067

11069

11070

Préparation à une habilitation électrique par 

son employeur : BC ou B1/B1V ou B2/B2V ou 

B2V Essai ou BR, et H0 sur installations

Préparation à une habilitation électrique par 

son employeur : BS ou BE Manœuvre sur 

installations

Recyclage habilitation électrique du 

personnel habilité BC ou B1/B1V ou B2/B2V 

ou B2V Essai ou BR et H0 sur installations

3

1

1,5

490 c 

150 c 

260 c

Strasbourg :

03/12/2018 au 05/12/2018

17/12/2018 au 19/12/2018

Colmar :

05/11/2018 au 07/11/2018

Mulhouse :

17/09/2018 au 19/09/2018

19/11/2018 au 21/11/2018

Metz : 

12/09/2018 

10/10/2018 

14/11/2018 

20/12/2018

Saint-Avold : 

05/11/2018

Reims : 

18/07/2018 

10/10/2018 

12/12/2018

Strasbourg :

04/09/2018 

13/08/2018

Colmar :

31/10/2018

Mulhouse :

19/09/2018

21/11/2018

Metz : 

06/09/2018 au 07/09/2018

04/10/2018 au 05/10/2018

08/11/2018 au 09/11/2018

06/12/2018 au 07/12/2018

Saint-Avold : 

14/11/2018 au 15/11/2018

Reims : 

19/07/2018 au 20/07/2018 

11/10/2018 au 12/10/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

HABILITATIONS ÉLECTRIQUES
Habilitations électriques sur des ouvrages

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11067.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11069.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11070.pdf


HABILITATIONS ÉLECTRIQUES
Habilitations électriques sur des installations électriques
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Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

 alliance@afpa.fr• 03 87 31 71 16 

Reims : 

13/12/2018 au 14/12/2018

Strasbourg :

21/06/2018 au 22/06/2018

06/12/2018 au 07/12/2018

Colmar :

08/11/2018 au 09/11/2018

Mulhouse :

20/09/2018 au 21/09/2018

22/11/2018 au 23/11/2018

Metz : 

20/09/2018 au 21/09/2018

18/10/2018 au 19/10/2018

22/11/2018 au 23/11/2018

18/12/2018 au 19/12/2018

Saint-Avold : 

22/11/2018 au 23/11/2018

Reims : 

19/07/2018 au 20/07/2018 

11/10/2018 au 12/10/2018

13/12/2018 au 14/12/208

Strasbourg :

06/09/2018 au 07/09/2018

18/10/2018 au 19/10/2018

Colmar :

29/10/2018 au 30/10/2018

Mulhouse :

20/09/2018 au 21/09/2018

22/11/2018 au 23/11/2018

Pompey : 

29/11/2018 au 30/11/2018

Reims : 

16/07/2018 au 17/07/2018

08/10/2018 au 09/10/2018

10/12/2018 au 11/12/2018

260 c 

260 c

260 c

1,5

1,5

1,5

11070

11581

11582

Recyclage habilitation électrique du 

personnel habilité BC ou B1/B1V ou B2/B2V 

ou B2V Essai ou BR et H0 sur installations

Recyclage habilitation électrique du 

personnel habilité BS ou BE Manœuvre sur 

installations

Préparation à une habilitation électrique par 

son employeur : B0 ou H0/H0V Chargé de 

chantier sur installations

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11070.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11581.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11582.pdf
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CE QUE DIT LA RÉGLEMENTATION

La norme NF C 18-510 sur la prévention du risque électrique pour les opérations sur les ouvrages 
et installations électriques ainsi que dans l’environnement est en vigueur depuis février 2015. Pour 
les travaux sous tension sur les installations BT, le référentiel renvoie à des normes spécifiques qui 
décrivent des modes opératoires généraux et sur les grandes catégories de travaux. Ces normes sont 
entrées en vigueur en novembre 2013.
Il existe maintenant deux référentiels différents selon que l’on effectue des travaux sous tension sur 
des installations ou sur des ouvrages, ces derniers dépendant du décret de 1982 et s’appuyant sur 
les conditions d’exécution du travail (CET).

RÉF. PRODUIT FORMATIONS

11565 S’approprier les évolutions des conditions d’exécutions des travaux sous tension

11552 TST BT module de base habilitant

11566 REC TST BT EME : recyclage travaux sous tension module émergence

11572 REC TST BT AER : recyclage travaux sous tension sur ouvrages aériens

11555 TST BT SOU CIS : module câble souterrain à isolation synthétique

11559 TST BT AER BRT : module branchement aérien et aéro-souterrain

11948 TST BT EME HAB : module émergence habillage-nappage

11563 Encadrant travaux sous tension (TST) réseaux électriques

11554 TST BT module de base si suivi d’un module spécifique

11949 REC TST BT EME SOU CIS : recyclage travaux sous tension sur ouvrages «émergence» et 
ouvrages «souterrains CIS

11568 REC TST BT SOU CIS : recyclage travaux sous tension sur ouvrage en câble souterrain à 
isolation synthétique

11573 REC TST BT AER BRT : recyclage travaux sous tension de branchements aériens 
ou aéro-souterrains

11558 TST BT AER : module aérien

11560 TST BT AER EP : module éclairage public

Encadrants TST

Monteurs TST : formation de base

Monteurs TST : recyclage

TRAVAUX SOUS TENSION : une exigence de sécurité

Les travaux sous tension représentent toujours un risque important pour l’installateur. Les opérateurs 
doivent être informés, formés et évalués sur leurs connaissances pour que vous puissiez leur remettre 
une habilitation. 
Faites appel à l’Afpa Grand Est, organisme agréé depuis 30 ans par le Comité des Travaux Sous 
Tension et certifié ISO 9001 pour toutes les formations aux travaux sous tension.

HABILITATIONS ÉLECTRIQUES
Habilitations électriques sur des ouvrages 



HABILITATIONS ÉLECTRIQUES
Habilitations électriques sur des installations électriques
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Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

 alliance@afpa.fr• 03 87 31 71 16 

795 c 

980 c

1500 c

1780 c

685 c

490 c

340 c

320 c

680 c

4

3

3

8

3

2

1

1

2

TST BT BASE : module de base habilitant aux 

travaux sous tension

TST BT EME : travaux sous tension sur 

ouvrages émergences

TST BT SOU CIS : travaux sous tension sur 

ouvrages souterrains en câble à isolation 

synthétique

TST BT AER : travaux sous tension sur 

ouvrages aériens 

TST BT AER BRT : travaux sous tension de 

branchements sur ouvrages aériens 

et aéro-souterrains

TST BT AER EP : travaux sous tension sur 

ouvrages d’éclairage public

Encadrant travaux sous tension (TST) 

réseaux électriques

S’approprier les évolutions des conditions 

d’exécution des travaux sous tension

REC TST BT EME : recyclage aux travaux sous 

tension sur ouvrages émergences

11552

11554

11555

11558

11559

11560

11563

11565

11566

Golbey :

01/10/2018 au 04/10/2018

19/11/2018 au 22/11/2018

Romilly :

16/07/2018 au 19/07/2018

Golbey :

07/08/2018 au 09/08/2018

26/11/2018 au 28/11/2018

Golbey :

24/07/2018 au 26/07/2018

15/10/2018 au 17/10/2018

Golbey :

22/10/2018 au 31/10/2018

Romilly :

23/07/2018 au 01/08/2018

Golbey :

10/10/2018 au 12/10/2018

12/12/2018 au 14/12/2018

Golbey :

08/10/2018 au 09/10/2018

10/12/2018 au 11/12/2018

Romilly :

25/09/2018

Romilly :

24/09/2018

Golbey :

29/11/2018 au 30/11/2018

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11552.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11554.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11555.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11558.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11559.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11560.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11563.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11565.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11566.pdf
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HABILITATIONS ÉLECTRIQUES
Habilitations électriques sur des ouvrages

11568

11572

11573

11948

11949

REC TST BT SOU CIS : recyclage aux travaux 

sous tension sur ouvrages souterrains 

en câble à isolation synthétique

REC TST BT AER : recyclage aux travaux 

sous tension sur ouvrages aériens

REC TST BT AER BRT : recyclage aux travaux 

sous tension de branchements sur ouvrages 

aériens et aéro-souterrains

TST BT EME HAB : travaux sous tension 

d’habillage-nappage sur ouvrages émer-

gences

REC TST BT EME - SOU CIS : recyclage 

aux travaux sous tension sur ouvrages en 

émergence et souterrains en câble à isolation 

synthétique

2

3

2

2

2,5

840 c 

670 c

470 c

550 c

1120 c

Golbey :

06/12/2018 au 07/12/2018

Romilly :

23/07/18 au 25/07/2018

Golbey :

19/07/2018 au 20/07/2018

18/10/2018 au 19/10/2018

Romilly :

31/07/2018 au 01/08/2018

16/10/2018 au 17/10/2018

03/12/2018 au 04/12/2018

Romilly :

16/07/2018 au 18/07/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11568.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11572.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11573.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11948.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11949.pdf


HABILITATIONS ÉLECTRIQUES
Habilitations électriques sur des installations électriques
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Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

 alliance@afpa.fr• 03 87 31 71 16 

1450 c 

1650 c

875 c

11817

11818

11819

Module 1 parcours Poseur Linky : 

initiation à l’électricité

Module 2 parcours Poseur Linky : comptage 

hors tension inférieur à 36 Kw (préparation 

habilitation électrique B2V)

Module 3 parcours Poseur Linky : comptage 

sous tension (TST BT TER APP préparation 

habilitation aux travaux sous tension pour 

le remplacement d’appareils sur ouvrage 

terminal)

SECOND-ŒUVRE
Compteur Linky

8

9

4

Pompey :

11/09/2018 au 20/09/2018

22/10/2018 au 31/10/2018

20/11/2018 au 29/11/2018

Golbey :

21/08/2018 au 30/08/2018

02/10/2018 au 11/10/2018

13/11/2018 au 22/11/2018

Romilly :

04/09/2018 au 13/09/2018   

06/11/2018 au 15/11/2018

Pompey :

24/09/2018 au 04/10/2018

05/11/2018 au 15/11/2018

03/12/2018 au 13/12/2018

Golbey :

03/09/2018 au 13/09/2018

15/10/2018 au 25/10/2018

26/11/2018 au 06/12/2018

Romilly :

17/09/2018 au 27/09/2018 

08/10/2018 au 18/10/2018  

19/11/2018 au 29/11/2018

Pompey :

02/07/2018 au 05/07/2018

08/10/2018 au 11/10/2018

19/11/2018 au 22/11/2018 

17/12/2018 au 20/12/2018

Golbey :

17/09/2018 au 20/09/2018

26/10/2018 au 29/10/2018

10/12/2018 au 13/12/2018

Romilly :

23/07/2018 au 26/07/2018 

01/10/2018 au 04/10/2018 

22/10/2018 au 25/10/2018 

03/12/2018 au 06/12/2018

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11817.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11818.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11819.pdf
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CE QUE DIT LA RÉGLEMENTATION

Le code du travail prévoit un certain nombre de dispositions concernant le montage, le démontage 
et l’utilisation des échafaudages de pied. Les matériels à montage et démontage en sécurité ou 
échafaudages MDS (voir critères de catégorisation dans la brochure ED 6074) permettent de répondre 
à ces exigences réglementaires.
Le montage, le démontage ou la modification sensible d’un échafaudage doivent être effectués sous 
la direction d’une personne compétente par des travailleurs ayant reçu une formation adéquate et 
spécifique (détaillée aux articles R. 4323-69, R. 4141-3 et R. 4141-7 du Code du travail) et renouvelée 
pour tenir compte de l’évolution des équipements (article R. 4323-3).
La recommandation de la CNAMTS «Prévention des risques liés au montage, à l’utilisation et au 
démontage des échafaudages de pied» (R 408) propose un référentiel de compétence pour ces 
différents intervenants.

RÉF. PRODUIT FORMATIONS

11981 Réceptionner et exploiter des échafaudages fixes

10068 Utiliser des échafaudages fixes

11378 Travailler en hauteur : accéder et évoluer en toute sécurité
12128 Échelles, escabeaux et plateformes individuelles en toute sécurité

11984 Réceptionner, exploiter, monter et démonter un échafaudage : niveau confirmé

11982 Monter et démonter des échafaudages fixes

Échafaudages

Travail en hauteur

ÉCHAFAUDAGES - TRAVAIL EN HAUTEUR
Échafaudages

ÉCHAFAUDAGES - TRAVAIL EN HAUTEUR :
éviter les situations à risque

Le chef d’établissement est responsable de la sécurité de ses salariés. Il doit, après évaluation des 
risques encourus par son personnel, décider de la protection individuelle et collective à mettre en 
œuvre pour sécuriser leur travail.
La réglementation prévoit des contrôles périodiques des échafaudages et impose une formation aux 
personnes chargées de monter, démonter ou modifier ces installations.
En effet, les travaux nécessitant l’utilisation d’un échafaudage demeurent à l’origine du risque majeur 
d’accidents graves : chutes de hauteur, chutes d’objet, effondrement d’échafaudage... De nombreux 
travailleurs sont concernés  : professionnels du BTP, agents de réseaux électriques, agents d’entretien et 
techniciens de maintenance des entreprises, travailleurs du spectacle, ...
Pour travailler en hauteur, utiliser un échafaudage en toute sécurité, éviter les chutes, agissez avec 
l’Afpa GRAND EST : développez les compétences de vos collaborateurs avec nos formations au 
plus près de la réalité.
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Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

 alliance@afpa.fr• 03 87 31 71 16 

Metz :

21/09/2018 

16/11/2018

Metz :

01/10/2018 au 02/10/2018

Metz :

03/10/2018 au 04/10/2018

28/11/2018 au 29/11/2018

05/12/2018 au 06/12/2018

Charleville :

02/07/2018 au 05/07/2018 

15/10/2018 au 18/10/2018

Colmar :

22/10/2018 au 25/10/2018

Metz :

21/11/2018 au 23/11/2018

Metz :

26/09/2018 au 27/09/2018 

18/12/2018 au 19/12/2018

Metz :

26/11/2018

200 c

200 c 

420 c

720 c

570 c

440 c

120 c

1

2

2 *

4 **

3 *

2

0,5

10068

11981

11982

11984

11378

12128

Utiliser des échafaudages fixes

Réceptionner et exploiter des échafaudages 

fixes

Monter et démonter des échafaudages fixes

Réceptionner, exploiter, monter et démonter 

un échafaudage : niveau confirmé

Travailler en hauteur : accéder et évoluer en 

toute sécurité

Monter en toute sécurité 

échelles, escabeaux et 

plateformes individuelles

* Personnel confirmé

** Personnel non-confirmé

Conventionnement INRS à compter du 01 juillet 2018

NOUVEAU

NOUVEAU

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10068.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11981.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11982.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11984.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11378.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/12128.pdf
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CE QUE DIT LA RÉGLEMENTATION

Ces formations correspondent aux cahiers des charges applicables pour dispenser les formations 
relatives aux travaux mentionnés aux articles de l’annexe 3 du code général des impôts, à l’arrêté 
du 19 décembre 2014 et suivants, définissant les cahiers des charges des formations relatives à 
l’efficacité énergétique et à l’installation d’équipements de production d’énergie utilisant une source 
d’énergie renouvelable.

RÉF. PRODUIT FORMATIONS

11762 FEEBAT RENOVE, pour une qualification RGE
12069 FEE Bat parois opaques : concevoir et réaliser une enveloppe performante

10530 Réaliser une isolation thermique par l’extérieur avec le système enduit mince

121072 FEE Bat ventilation : concevoir, installer et maintenir une  ventilation performante 

Qualification RGE

Isolation thermique par l’extérieur (ITE)

PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS

Toutes les entreprises réalisant des travaux concourant à l’efficacité énergétique ou à des installations 
d’énergies renouvelables (travaux d’amélioration énergétique) voulant faire bénéficier leurs clients des 
aides de l’État doivent définir une qualification RGE « Reconnu Grenelle de l’Environnement ».

Dans le cadre de la charte RGE, une entreprise souhaitant obtenir une qualification doit justifier de 
la présence d’au moins un référent technique formé ayant suivi avec succès une formation courte 
agréée ou une formation longue reconnue dans le domaine d’activité de la qualification.

Pour être en mesure de réaliser des installations dans les règles de l’art et conformes à la 
réglementation, il est important de suivre une formation spécifique à chaque système.

PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS
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Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

 alliance@afpa.fr• 03 87 31 71 16 

600 c 

700 c

700 c

1820 c

3

2

2

10

FEEBAT RENOVE, pour une qualification RGE

FEE Bat parois opaques : 

concevoir et réaliser une 

enveloppe performante

FEE Bat ventilation : concevoir, 

installer et maintenir une 

ventilation performante

Réaliser une isolation thermique par 

l’extérieur avec le système enduit mince

11762

12069

12072

10530

Laxou :

20/11/2018 au 22/11/2018 

Strasbourg :

10/09/2018 au 12/09/2018

05/11/2018 au 07/11/2018

Colmar :

11/09/2018 au 13/09/2018  

02/10/2018 au 04/10/2018  

13/11/2018 au 15/11/2018  

04/12/2018 au 06/12/2018

Colmar :

17/10/2018 au 18/10/2018  

Colmar :

10/10/2018 au 11/10/2018

Mulhouse:

15/10/2018 au 26/10/2018

NOUVEAU

NOUVEAU

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11762.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/12069.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/12072.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10530.pdf
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RÉF. PRODUIT FORMATIONS

10231 CACES® R 372m : préparation + test Catégorie 4

11029 CACES® R 389 : conduite en sécurité des chariots de Catégories 1, 3 et 5 + test (initation)
11031 CACES® R 389 : conduite en sécurité des chariots de Catégories 1, 3 et 5 +test (renouvellement)

10232 CACES® R 372m : préparation + test Catégorie 6

Engins de chantier

Chariots élévateurs

CACES® : conduire des appareils et engins de levage
en toute sécurité

La réglementation relative à la conduite des équipements de levage et des équipements de travail 
mobiles automoteurs mentionne une obligation de formation.

Le CACES (Certificat d’Aptitude à la Conduite en Sécurité) constitue aujourd’hui le meilleur moyen pour 
satisfaire à l’obligation de contrôle des connaissances et savoir-faire pour la conduite en sécurité.

Pour que vos collaborateurs puissent acquérir la maîtrise de ces engins, et réussir aux tests de 
conduite, l’Afpa Grand Est organisme testeur certifié, dispose du matériel, de l’environnement, de 
l’expérience nécessaire et de formateurs expérimentés CACES®.

conduite d’engins - CACES® 

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

Faulquemont :

25/09/2018 au 27/09/2018

Faulquemont :

27/09/2018 au 29/09/2018

Yutz :

24/09/2018 au 28/09/2018

12/11/2018 au 16/11/2018

17/12/2018 au 21/12/2018

Yutz :

24/09/2018 au 26/09/2018

12/11/2018 au 14/11/2018

17/12/2018 au 19/12/2018

CACES® R372M: préparation + test 

catégorie 4 

CACES® R372M: préparation + test 

catégorie 6

CACES® R389 : conduite en sécurité des 

chariots de catégories 1, 3 et 5 + test 

(initiation)

CACES® R389 : conduite en sécurité des 

chariots de catégories 1, 3 et 5 + test 

(renouvellement)

10231

10232

11029

11031

720 c 

720 c

650 c

450 c

3

3

5

3

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10776.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11029.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11031.pdf
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CE QUE DIT LA RÉGLEMENTATION

Dans le cadre de la réforme anti-endommagement, un nouvel arrêté publié au Journal Officiel le 
29 décembre 2015 fixe le cadre définitif de l’examen permettant la délivrance de l’Autorisation 
d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR). Applicable depuis le 1er janvier 2016, il porte 
l’obligation de la délivrance de l’AIPR au 1er janvier 2018.

RÉF. PRODUIT FORMATIONS

12045 Travailler à proximité des réseaux (gaz, électricité, eau) : concepteurs
12041 Travailler à proximité des réseaux (gaz, électricité, eau) : encadrant
12040 Travailler à proximité des réseaux (gaz, électricité, eau) : opérateurs

12044 Valider ses compétences AIPR : opérateurs, encadrants ou concepteurs

TRAVAIL À PROXIMITÉ DES RÉSEAUX

Chefs d’entreprise, vous avez l’obligation d’habiliter toutes les personnes intervenant à proximité 
des réseaux enterrés.

Ces travaux présentent toujours un danger pour l’opérateur mais également pour le public à proximité.
L’ensemble des intervenants doivent posséder une habilitation pour travailler à proximité des réseaux.

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

Faulquemont :

16/10/2018

Faulquemont :

17/10/2018 

Faulquemont :

18/10/2018

Faulquemont :

19/10/2018

Travailler à proximité des réseaux (Gaz, 

électricité, eau) : opérateurs 

Travailler à proximité des réseaux ( Gaz, 

électricité, eau) : encadrant

Travailler à proximité des réseaux (gaz, 

électricité, eau) : concepteurs

Valider ses compétences AIPR : Opérateurs , 

encadrants ou concepteurs 

 * 1 jour, test compris

 ** 1 heure

12040

12041

12045

12044

210 c 

210 c

210 c

60 c

1 *

1 *

1 *

1 h.**

TRAVAIL À PROXIMITÉ DES RÉSEAUX

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/12040.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/12041.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/12045.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/12044.pdf
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10555

10947

11170

11334

11192

Réaliser le raccordement de fibres optiques 

dans les réseaux de communication

Mettre en œuvre le raccordement de 

colonnes montantes d’immeuble en fibre 

optique (FTTH)

Poser un réseau d’assainissement en PVC de 

diamètre maximum 315 mm

Câbler des boîtiers de protection d’épissures 

de fibres optiques

Topographie VRD module 1 : nivellement

1

5

3

3

3

2

1800 c 

1050 c

1350 c

1250 c

650 c

Golbey : 

03/09/2018 au 07/09/2018

Golbey : 

11/09/2018 au 13/09/2018

Golbey : 

12/07/2018 au 14/07/2018

Golbey : 

18/09/2018 au 20/09/2018

Faulquemont: 

11/10/2018 au 12/10/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

RÉSEAUX - FIBRE OPTIQUE / VOIRIE RÉSEAUX DIVERS

Réseaux - Fibre optique

Voirie Réseaux Divers

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10555.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10947.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11170.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11334.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11192.pdf
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CE QUE DIT LA RÉGLEMENTATION

Toutes les personnes affectées à la conduite d’un véhicule (à titre occasionnel ou non) dont le PTAC 
dépasse 3,5 tonnes, et ce quel que soit leur statut, sont concernées par les obligations de formation : 
salariés ou non salariés du transport routier de marchandises (public ou privé, agents de l’Etat, des 
collectivités locales, ...)

RÉF. PRODUIT FORMATIONS

10741 FCO marchandises (formation continue obligatoire)

10507 FIMO marchandises (formation initiale minimale obligatoire)

09975 Transport de marchandises dangereuses : formation de base

11797 Transport de marchandises dangereuses : formation de base

09966 Transport de marchandises dangereuses : formation de base

11800 Transport de marchandises dangereuses : formation de base

09962 FCO voyageurs (formation continue obligatoire)

10508 FIMO voyageurs (formation initiale minimale obligatoire)

09967 Transport de marchandises dangereuses : recyclage de la formation de base

11798 Transport de marchandises dangereuses : recyclage de la formation de base

09967 Transport de marchandises dangereuses : recyclage de la formation de base

Formation continue obligatoire (FCO)

Formation initiale minimale obligatoire (FIMO)

Transport de marchandises dangereuses (TMD)

Permis de conduire poids lourds

CONDUITE ROUTIÈRE : transporter des personnes
ou des marchandises dans les meilleurs conditions 
de sécurité possibles
La conduite de poids lourds de plus de 3,5 tonnes de poids total autorisé en charge transportant plus
de 8 personnes ou des marchandises (dangereuses ou non) à des fins commerciales est soumise à 
une réglementation très stricte.

L’Afpa Grand Est, organisme agréé par le ministère des Transports, est à vos côtés pour préparer 
vos collaborateurs au passage du permis de conduire, améliorer leur pratique de conduite, actualiser 
leurs connaissances...

CONDUITE ROUTIÈRE
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10741

09962

10507

FCO marchandises (formation continue 

obligatoire)

FCO voyageurs (formation continue 

obligatoire)

FIMO marchandises (formation initiale 

minimale obligatoire)

5

5

20

680 c 

680 c 

1920 c 

Yutz : 

09/07/2018 au 13/07/2018

24/09/2018 au 28/09/2018

15/10/2018 au 19/10/2018

03/12/2018 au 07/12/2018

Rethel : 

02/07/2018 au 06/07/2018  

23/07/2018 au 27/07/2018 

30/07/2018 au 03/08/2018  

03/09/2018 au 07/09/2018  

10/09/2018 au 14/09/2018  

08/10/2018 au 12/10/2018 

19/11/2018 au 23/11/2018 

12/11/2018 au 16/11/2018

Troyes : 

23/07/2018 au 27/07/2018

01/10/2018 au 05/10/2018

12/11/2018 au 16/11/2018

10/12/2018 au 14/12/2018

Yutz : 

02/07/2018 au 06/07/2018

16/07/2018 au 20/07/2018

27/08/2018 au 31/08/2018

01/10/2018 au 05/10/2018

10/12/2018 au 14/12/2018

Rethel : 

09/07/2018 au 13/07/2018 

20/08/2018 au 24/08/2018 

27/08/2018 au 31/08/2018 

05/11/2018 au 09/11/2018

Yutz : 

24/09/2018 au 19/10/2018

12/11/2018 au 07/12/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

CONDUITE ROUTIÈRE

Formation continue obligatoire (FCO)

Formation initiale minimale obligatoire (FIMO)

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10741.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/09962.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10507.pdf
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Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit
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Rethel : 

09/07/2018 au 03/08/2018

Troyes : 

25/06/2018 au 20/07/2018

03/09/2018 au 28/09/2018

26/11/2018 au 21/12/2018

Yutz : 

30/07/2018 au 27/08/2018

12/11/2018 au 07/12/2018

Troyes : 

08/10/2018 au 05/11/2018

Yutz : 

16/07/2018 au 18/07/2018

03/09/2018 au 05/09/2018

01/10/2018 au 03/10/2018

22/10/2018 au 24/10/2018

05/11/2018 au 07/11/2018

10/12/2018 au 12/12/2018

Rethel : 

09/07/2018 au 11/07/2018  

17/09/2018 au 19/09/2018 

19/11/2018 au 21/11/2018

Yutz : 

06/09/2018 au 07/09/2018

04/10/2018 au 05/10/2018

08/11/2018 au 09/11/2018

10/12/2018 au 11/12/2018

Rethel : 

16/07/2018 au 17/07/2018

24/09/2018 au 25/09/2017

26/11/2018 au 27/11/2018

1920 c 

1920 c

480 c

420 c

20

20

3

2

FIMO marchandises (formation initiale 

minimale obligatoire)

FIMO voyageurs (formation initiale minimale 

obligatoire)

Transport de marchandises dangereuses : 

formation de base

Transport de marchandises dangereuses : 

recyclage de la formation de base

10507

10508

09975

09969

Transport de marchandises dangereuses (TMD)

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10507.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10508.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/09975.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/09969.pdf
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09966

09967

11797

11798

11799

Transport de marchandises dangereuses : 

spécialisation produits pétroliers 

Transport de marchandises dangereuses : 

recyclage de la formation de base

Préparer le passage du permis de conduire 

de catégorie C

Préparer le passage du permis de conduire 

de la catégorie « CE »

Préparer le passage du permis de conduire 

de la catégorie « D »

2

1

15

15

15

420 c 

230 c 

1725 c

1725 c

1725 c

Yutz : 

25/10/2018 au 26/10/2018

Rethel : 

12/07/2018 au 13/07/2018 

2O/09/2018 au 21/09/2018 

22/11/2018 au 23/11/2018

Rethel : 

26/09/2018  

28/11/2018 

Yutz : 

23/07/2018 au 07/09/2018

03/09/2018 au 19/10/2018

Yutz : 

23/07/2018 au 07/09/2018

03/09/2018 au 19/10/2018

Yutz : 

19/10/2018 au 07/12/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

CONDUITE ROUTIÈRE

Transport de marchandises dangereuses (TMD)

Permis de conduire poids lourds

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/09966.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/09967.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11797.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11798.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11799.pdf
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CE QUE DIT LA RÉGLEMENTATION

L’objectif de la réglementation nationale est de sécuriser l’utilisation des fluides frigorigènes. Ainsi, la 
manipulation de ces derniers ne peut être effectuée que par une entreprise certifiée (détenteur d’une 
attestation de capacité délivrée par un des organismes agréés à cet effet) et employant du personnel 
certifié (détenteur à titre individuel d’une attestation d’aptitude délivrée par un organisme évaluateur 
certifié à cet effet).

RÉF. PRODUIT FORMATIONS

10494 Fluides frigorigènes : attestation d’aptitude catégorie I

10503 Fluides frigorigènes : passer à l’attesttion d’aptitude catégorie V

10503 Manipuler des fluides frigorigènes hydrocarbures en toute sécurité

10987 Fluides frigorigènes : intervenir sur un circuit frigorifique (niveau 1)

10502 Fluides frigorigènes : identifier les obligations réglementaires (activités de la famille I)

10991 Fluides frigorigènes : assurer une prestation en climatisation catégorie V

Fluides frigorigènes : bâtiment et industrie

Climatisation automobile

Froid

FLUIDES FRIGORIGÈNES : sécuriser leur utilisation
ou récupération

Avec l’Afpa Grand Est, obtenez les attestations d’aptitude exigées par la réglementation pour manipuler 
les fluides frigorigènes de manière responsable et limiter les émissions de gaz à effet de serre :
- catégories I, si vous procédez à la mise en route et/ou l’entretien des équipements frigorifiques et 
climatiques contenant des fluides frigorigènes
- catégorie V, si vous intervenez sur la climatisation de l’habitacle des véhicules relevant de l’article 
R.311-1 du Code de la route.

FLUIDES FRIGORIGÈNES
Fluides frigorigènes : bâtiment et industrie

10497 Fluides frigorigènes : maîtriser le principe de fonctionnement d’un circuit frigorifique 
(activités de la famille I)

10498 Fluides frigorigènes : charger et récupérer le fluide des circuits frigorifiques 
(activités de la famille I)
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10494

10502

10497

10498

10987

10503

10991

11846

Fluides frigorigènes : attestation d’aptitude 

catégorie I 

Fluides frigorigènes : identifier les obligations 

réglementaires (activités de la famille 1)

Fluides frigorigènes : maîtriser le principe 

de fonctionnement d’un circuit frigorifique 

(activités de la famille 1)

Fluides frigorigènes : charger et récupérer le 

fluide des circuits frigorifiques (activités de la 

famille 1)

Fluides frigorigènes : intervenir sur un circuit 

frigorifique (niveau 1)

Fluides frigorigènes : passer l’attestation 

d’aptitude catégorie V

Fluides frigorigènes : assurer une prestation 

en climatisation catégorie V

Manipuler des fluides frigorigènes 

hydrocarbures en toute sécurité

0,5

1

2

2

4

0,5

2

1

300 c 

320 c 

650 c

650 c

990 c

255 c

750 c

400 c

Metz : 

21/09/2018

26/10/2018 

23/11/2018 

21/12/2018

Strasbourg : 

02/07/2018 

24/09/2018

15/10/2018

Strasbourg : 

25/09/2018 au 26/09/2018

16/10/2018 au 17/10/2018

Strasbourg : 

03/07/2018 au 04/07/2018

06/10/2018 au 07/10/18

Metz : 

17/09/2018 au 20/09/2018

22/10/2018 au 25/10/2018

19/11/2018 au 22/11/2018

17/12/2018 au 20/12/2018

Faulquemont : 

11/10/2018

Faulquemont : 

09/10/2018 au 10/10/2018

Metz : 

14/09/2018 

19/10/2018 

16/11/2018 

14/12/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

FLUIDES FRIGORIGÈNES SOUDAGE

Fluides frigorigènes : bâtiment et industrie

Climatisation automobile

Froid

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10494.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10502.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10497.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10498.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10987.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10503.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10991.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11846.pdf
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HABILITATIONS ÉLECTRIQUES BÂTIMENT

RÉF. PRODUIT FORMATIONS

10566 Préparer et passer la qualification  ATG B540.9 TIG

10803 Souder en TIG (Tungsten Inert Gas) sur tubes en acier

11428 Se perfectionner au soudage à l’arc avec électrode enrobée

11431 Passer la qualification de soudeur

11427 S’initier au soudage à l’arc avec électrode enrobée

11430 Se perfectionner au soudage semi-automatique

10567 Préparer et passer la qualification  ATG B540.9 brasage

11426 Se perfectionner au soudage TIG (Tungsten Inert Gas)

11429 S’initier au soudage semi-automatique

11460 S’initier au soudage  TIG (Tungsten Inert Gas)

Formations réglementaires

Formations aux métiers de l’industrie

CE QUE DIT LA RÉGLEMENTATION

Dans le contexte d’une certification ISO 9001, l’épreuve de qualification des soudeurs constitue une 
pièce du puzzle de l’assurance qualité.
La certification ISO 3834 pour les entreprises de soudure impose même l’intervention de soudeurs 
qualifiés.

QUALIFICATION DE SOUDEUR : une plus-value
en matière de sécurité

Confiez la qualification de vos soudeurs à l’Afpa Grand Est, pour assurer la sécurité de vos 
installations et répondre aux exigences de la réglementation.

HABILITATIONS ÉLECTRIQUES
Habilitations électriques sur des installations électriques

SOUDAGE
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10566

10567

11431

10803

11426

Préparer et passer la qualification  ATG 

B540.9 TIG

Préparer et passer la qualification  ATG 

B540.9 brasage

Passer la qualification de soudeur

Souder en TIG (Tungsten Inert Gas) sur tubes 

en acier

Se perfectionner au soudage TIG (Tungsten 

Inert Gas)

3

3

1

3

3

1180 c 

1130 c 

450 c

830 c 

790 c

Laxou : 

09/10/2018 au 11/10/2018

11/10/2018 au 13/10/2018

Reims : 

18/09/2018 au 20/09/2018

20/11/2018 au 22/11/2018

Saint Avold : 

03/10/2018

10/10/2018 

17/10/2018 

05/12/2018 

12/12/2018 

19/12/2018

Golbey :

16/07/2018

17/07/2018

10/12/2018

11/12/2018

Laxou : 

18/09/2018 au 20/09/2018

20/11/2018 au 22/11/2018

Golbey :

17/07/2018 au 19/07/2018

11/12/2018 au 13/12/2018

Verdun  :

16/10/2018 au 18/10/2018

Saint-Dizier :

18/07/2018 au 20/07/2018

Mulhouse :

02/07/2018 au 04/07/2018

03/09/2018 au 05/09/2018

Laxou : 

09/10/2018 au 11/10/2018

11/12/2018 au 13/12/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

SOUDAGE

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10566.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10567.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11431.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10803.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11426.pdf
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Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit
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Saint Avold : 

01/10/2018 au 03/10/2018

03/12/2018 au 05/12/2018

Verdun  :

09/10/2018 au 11/10/2018

Saint-Dizier :

18/07/2018 au 20/07/2018

Troyes :

16/07/2018 au 18/07/2018

Laxou : 

04/09/2018 au 06/09/2018

06/11/2018 au 08/11/2018

Saint Avold : 

08/10/2018 au 10/10/2018

10/12/2018 au 12/12/2018

Golbey :

17/07/2018 au 19/07/2018

11/12/2018 au 13/12/2018

Verdun  :

18/09/2018 au 20/09/2018

Laxou : 

02/10/2018 au 04/10/2018

04/12/2018 au 06/12/2018

Saint Avold : 

08/10/2018 au 10/10/2018

10/12/2018 au 12/12/2018

Golbey :

17/07/2018 au 19/07/2018

11/12/2018 au 13/12/2018

Verdun  :

25/09/2018 au 27/09/2018

Laxou : 

25/09/2018 au 27/09/2018

27/11/2018 au 29/11/2018

790 c 

790 c

790 c

790 c

3

3

3

3

11426

11427

11428

11429

Se perfectionner au soudage TIG (Tungsten 

Inert Gas)

S’initier au soudage à l’arc avec électrode 

enrobée

Se perfectionner au soudage à l’arc avec 

électrode enrobée

S’initier au soudage semi-automatique

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11426.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11427.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11428.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11429.pdf
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11429

11430

11460

S’initier au soudage semi-automatique

Se perfectionner au soudage 

semi-automatique

S’initier au soudage  TIG (Tungsten Inert Gas)

3

3

3

790 c

790 c 

790 c

Saint Avold : 

15/10/2018 au 17/10/2018

17/12/2018 au 19/12/2018

Golbey :

17/07/2018 au 19/07/2018

11/12/2018 au 13/12/2018

Verdun  :

06/11/2018 au 08/11/2018

Laxou : 

16/10/2018 au 18/10/2018

18/12/2018 au 20/12/2018

Saint-Avold : 

15/10/2018 au 17/10/2018

17/12/2018 au 19/12/2018

Golbey :

17/07/2018 au 19/07/2018

11/12/2018 au 13/12/2018

Verdun  :

13/11/2018 au 15/11/2018

Laxou : 

11/09/2018 au 13/09/2018

13/11/2018 au 15/11/2018

Saint-Avold : 

01/10/2018 au 03/10/2018

03/12/2018 au 05/12/2018

Golbey :

17/07/2018 au 19/07/2018

11/12/2018 au 13/12/2018

Verdun :

02/10/2018 au 04/10/2018

Charleville :

03/07/2018 au 05/07/2018

Saint-Dizier :

18/07/2018 au 20/07/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

SOUDAGE

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11429.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11430.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11460.pdf
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HABILITATIONS ÉLECTRIQUES BÂTIMENT

RESTAURATION COLLECTIVE : garantir la sécurité
sanitaire des aliments

Maîtrisez les risques alimentaires grâce aux formations de l’Afpa Grand Est : plan de maîtrise 
sanitaire, méthode HACCP.

RÉF. PRODUIT FORMATIONS

10643 HACCP 1 : appliquer les bonnes pratiques d’hygiène en retauration collective
10758 HACCP 2 : réaliser son plan de maîtrise sanitaire

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE - RESTAURATION

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

Metz :

27/08/2018 au 28/08/2018

Verdun :

29/08/2018 au 30/08/2018

Golbey :

19/11/2018 au 20/11/2018 

10/12/2018 au 11/12/2018

Reims :

04/12/2018 au 05/12/2018

Troyes :

18/09/2018 au 19/09/2018

13/11/2018 au 14/11/2018

Colmar :

10/09/2018 au 11/09/2018  

22/10/2018 au 23/10/2018  

03/12/2018 au 04/12/2018

Golbey :

21/11/2018 au 22/11/2018

Colmar :

12/09/2018 au 13/09/2018  

24/10/2018 au 25/10/2018  

05/12/2018 au 06/12/2018

HACCP 1 : appliquer les bonnes pratiques 

d’hygiène en retauration collective

HACCP 2 : réaliser son plan de maîtrise 

sanitaire

10643

10758

440 c 

440 c

2

2

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10643.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10758.pdf
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CE QUE DIT LA RÉGLEMENTATION

Tout employeur est tenu d’informer ses salariés sur les risques professionnels et leur prévention, 
de les former à la sécurité et à leur poste de travail (articles L.4141-1 à 4141-4 du Code du travail).

RÉF. PRODUIT FORMATIONS

09994 Sauveteur secouriste du travail (SST) : niveau initial
11258 Sauveteur secouriste du travail (SST) : recyclage

Prévention des risques

11584 Formateur SST : maintenir et actualiser ses compétences

11511 PRAP 2S : prévention des risques liés à l’activité physique - sanitaire et social

11509 PRAP IBC : prévention des risques liés à l’activité physique - filière bâtiment

11512 Devenir formateur PRAP IBC - Prévention des risques liés à l’activité physique en industrie, 
bâtiment, commerce

11507 SSIAP 1 : recyclage pour agent de sécurité incendie
10289 SSIAP 1 : remise à niveau agent de sécurité incendie

Sécurité - Incendie

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL : 
mieux prévenir les risques professionnels

La question de la sécurité des personnes, des biens et des locaux doit être abordée avec 
professionnalisme : savoir anticiper, s’organiser, réagir efficacement.

La maîtrise de vos risques nécessite des comportements adaptés et des compétences approfondies.
Vous souhaitez assurer la sécurité de vos collaborateurs, optimiser la prévention et l’intégration des 
bonnes pratiques en fonction de l’évolution de vos risques et de la réglementation ?
Faites confiance à l’Afpa Grand Est, organisme habilité par le réseau prévention (INRS, CNAM, 
CARSAT...).

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
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Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit
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Metz :

05/09/2018 au 06/09/2018

17/09/2018 au 18/09/2018

15/10/2018 au 16/10/2018

12/11/2018 au 13/11/2018

19/11/2018 au  20/11/2018 

10/12/2018 au 11/12/2018

11/12/2018 au 12/12/2018

Yutz :

03/10/2018 au 04/10/2018

05/11/2018 au 06/11/2018

17/12/2018 au 18/12/2018

Reims :

17/09/2018 au 18/09/2018

15/10/2018 au 16/10/2018

12/11/2018 au 13/11/2018

10/12/2018 au 11/12/2018

Strasbourg :

18/09/2018 au 19/09/2018

09/10/2018 au 10/10/2018

16/10/2018 au 17/10/2018

23/10/2018 au 24/10/2018

Colmar :

04/09/2018 au 05/09/2018 

09/10/2018 au 10/10/2018  

27/11/2018 au 28/11/2018

Mulhouse :

17/09/2018 au 18/09/2018

19/11/2018 au 20/11/2018

Metz :

04/07/2018, 19/09/2018

24/09/2018, 17/10/2018

26/10/2018, 14/11/2018

12/12/2018, 14/12/2018

Yutz :

24/09/2018, 07/11/2018

05/12/2018

260 c 

210 c

2

1

Sauveteur secouriste du travail (SST) : 

niveau initial

Sauveteur secouriste du travail (SST) - 

recyclage

09994

11258

Prévention des risques

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/09994.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11258.pdf
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SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

11258

11584

11509

11510

Sauveteur secouriste du travail (SST) - 

recyclage

Formateur SST : maintenir et actualiser ses 

compétences 

PRAP IBC : Prévention des Risques liés à 

l’Activité Physique - Industrie, Bâtiment, 

Commerce

PRAP IBC : prévention des risques liés 

à l’activité physique - filière transport, 

logistique, services

1

3

2

2

210 c 

490 c 

340 c 

340 c 

Reims :

19/09/2018, 17/10/2018 

14/11/2018, 12/12/2018

Strasbourg :

02/10/2018, 06/11/2018 

04/12/2018, 18/12/2018

Colmar :

06/09/2018, 11/10/2018  

29/11/2018

Mulhouse :

19/09/2018, 21/11/2018

Strasbourg :

29/10/2018 au 31/10/2018

Metz :

19/10/2018 au 20/10/2018

24/10/2018 au 25/10/2018

10/12/2018 au 11/12/2018

17/12/2018 au 18/12/2018

Reims :

13/09/2018 au 14/09/2018

20/09/2018 au 21/09/2018

11/10/2018 au 12/10/2018 

18/10/2018 au 19/10/2018

08/11/2018 au 09/11/2018

15/11/2018 au 16/11/2018

06/12/2018 au 07/12/2018

13/12/2018 au 14/12/2018

Strasbourg :

13/09/2018 au 14/09/2018

13/11/2018 au 14/11/2018

Mulhouse :

01/10/2018 au 02/10/2018

03/12/2018 au 04/12/2018

Strasbourg :

11/09/2018 au 12/09/2018

13/10/2018 au 14/10/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11258.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11584.pdf
ww.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11509.pdf
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Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

 alliance@afpa.fr• 03 87 31 71 16 

Mulhouse :

24/09/2018 au 26/09/2018

22/11/2018 au 24/11/2018

Strasbourg :

25/09/2018 au 25/10/2018

Yutz :

01/10/2018 au 02/10/2018

12/11/2018 au 13/11/2018

Yutz :

25/09/2018 au 27/09/2018

29/10/2018 au 31/10/2018

17/12/2018 au 19/12/2018

490 c 

1850 c

290 c

450 c

3

10

2

3

PRAP 2S : prévention des risques liés à 

l’activité physique - sanitaire et socia

Devenir formateur PRAP IBC - Prévention des 

Risques liés à l’Activité Physique en Industrie, 

Bâtiment, Commerce

SSIAP 1 : recyclage pour agent de sécurité 

incendie

SSIAP 1 : remise à niveau agent de sécurité 

incendie

11511

11512

11507

10289

Sécurité - Incendie

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11511.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11512.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11507.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10289.pdf
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SERVICES À LA PERSONNE

09983

11211

10667

11010

11545

11211

Assurer l’entretien courant du logement 

d’un particulier

Réaliser l’entretien mécanisé des locaux - 

niveau 1

Réaliser l’entretien mécanisé des locaux - 

niveau 2

Module d’Intégration dans les Services Aux 

Personnes – MISAP

Entretenir le linge au domicile d’un particulier

Manipuler les produits de nettoyage en 

respectant les règles de sécurité

2

2

2

10

2

2

350 c 

490 c 

490 c 

1650 c

350 c

490 c

Laxou :

03/09/2018 au 04/09/2018

Reims :

17/09/2018 au 18/09/2018

05/11/2018 au 06/11/2018

Troyes :

11/09/2018 au 12/09/2018

20/11/2018 au 21/11/2018

Laxou :

10/12/2018 au 11/12/2018

Reims :

24/09/2018 au 25/09/2018

12/11/2018 au 13/11/2018

Troyes :

01/10/2018 au 02/10/2018

03/12/2018 au 04/12/2018

Laxou :

06/09/2018 au 07/09/2018 

13/12/2018 au 14/12/2018

Reims :

26/09/2018 au 27/09/2018

14/11/2018 au 15/11/2018

Troyes :

03/10/2018 au 04/10/2018

05/12/2018 au 06/12/2018

Yutz :

14/09/2018 au 25/10/2018

17/10/2018 au 19/12/2018

Laxou :

22/10/2018 au 23/10/2018

Laxou :

25/10/2018 au 26/10/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

Service à la personne

Propreté

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/09983.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11211.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10667.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11010.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11545.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11211.pdf
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Durée
en jours

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit
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Prix Net 
de TVA

Intitulé
de la formation

Yutz :

10/09/2018 au 14/09/2018

08/10/2018 au 12/10/2018

19/11/2018 au 23/11/2018

10/12/2018 au 14/12/2018

Yutz :

16/10/2018 au 18/10/2018

27/11/2018 au 29/11/2018

Verdun  :

26/11/2018 au 29/11/2018

Verdun  :

30/10/2018, 26/03/2019

11/06/2019

Verdun  :

24/07/2018 au 25/07/2018

21/05/2019 au 22/05/2019

Verdun  :

* nous consulter

800 c

750 c

860 c

210 c

430 c

440 c

4,5

3

4

1

2

2

Maintenir et actualiser ses compétences 

(MAC) en surveillance humaine ou 

gardiennage

Formation de formateur « Sensibilisation

aux risques terroristes »

Formation affouagiste 

(abattage, débit et entretien 

en sécurité)

Taille raisonnée des arbustes 

d’ornement

Méthodes alternatives aux 

produits phytosanitaires

Travailler en hauteur : 

accéder et évoluer en toute 

sécurité (option espaces   

            verts)

12136

12151

11378

Sécurité-Télésurveillance

Horticulture - Espaces verts

NOUVEAU

NOUVEAU

NOUVEAU

NOUVEAU

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/12136.pdf
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EFFICACITÉ PROFESSIONNELLE

11436

11437

11438

11439

11441

Word - niveau 1

Word - niveau 2

Excel - niveau 1

Excel - niveau 2

PowerPoint - niveau 1

2

2

2

2

2

420 c 

420 c 

420 c  

420 c

420 c

Reims :

01/10/2018 au 02/10/2018

05/11/2018 au 06/11/2018     

19/11/2018 au 20/11/2018

Troyes :

10/09/2018 au 11/09/2018

12/11/2018 au 13/11/2018

Reims :

12/09/2018 au 13/09/2018

24/09/2018 au 25/09/2018 

12/11/2018 au 13/11/2018

Troyes :

13/09/2018 au 14/09/2018

14/11/2018 au 15/11/2018

Reims :

08/10/2018 au 09/10/2018 

22/10/2018 au 23/10/2018

19/11/2018 au 20/11/2018

Troyes :

17/09/2018 au 18/09/2018

19/11/2018 au 20/11/2018

Reims :

15/10/2018 au 16/10/2018   

29/10/2018 au 30/10/2018          

05/11/2018 au 06/11/2018

26/11/2018 au 27/11/2018

Troyes :

19/09/2018 au 20/09/2018

21/11/2018 au 22/11/2018

Reims :

10/09/2018 au 11/09/2018    

17/09/2018 au 18/09/2018

03/12/2018 au 04/12/2018       

10/12/2018 au 11/12/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

Bureautique

Laxou : 

19/09/2018 au 20/09/2018

Laxou : 

24/09/2018 au 25/09/2018

Laxou : 

26/09/2018 au 27/09/2018

Laxou : 

01/10/2018 au 02/10/2018

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11436.pdf
alogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11437.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11438.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11439.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11441.pdf


HABILITATIONS ÉLECTRIQUES
Habilitations électriques sur des installations électriques

Durée
en jours

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit
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Prix Net 
de TVA

Intitulé
de la formation

Troyes :

24/09/2018 au 25/09/2018

26/11/2018 au 27/11/2018

Reims :

17/09/2018 au 18/09/2018 

10/12/2018 au 11/12/2018 

Troyes :

26/09/2018 au 27/09/2018

28/11/2018 au 29/11/2018

Reims :

04/10/2018 au 05/10/2018  

24/09/2018 au 25/09/2018 

Troyes :

01/10/2018 au 02/10/2018

03/12/2018 au 04/12/2018

Reims :

15/10/2018 au 19/10/2018

10/12/2018 au 14/12/2018

Colmar :

24/09/2018 au 28/09/2018 

19/11/2018 au 23/11/2018

Reims :

12/11/2018 au 16/11/2018

Colmar :

01/10/2018 au 05/10/2018  

26/11/2018 au 30/11/2018

Colmar :

08/10/2018 au 12/10/2018  

19/11/2018 au 23/11/2018

Colmar :

15/10/2018 au 19/10/2018 

26/11/2018 au 30/11/2018

420 c

420 c

420 c

1220 c

1350 c

1499 c

1499 c

2

2

2

5

5

5

5

PowerPoint - niveau 1

PowerPoint - niveau 2

Outlook

Maîtriser les fonctions de base d’AutoCAD

Optimiser les dessins en 2D/3D filaire 

d’AutoCAD

Pratiquer les bases de la modélisation 3D 

avec REVIT : premiers pas vers la maquette 

numérique (BIM)

Perfectionnement à la modélisation 3D avec 

REVIT 

11441

11475

11477

10152

10154

11944

12080

Bureau d’études - Chiffrage Bâtiment

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11441.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11475.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11477.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10152.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10154.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11944.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/12080.pdf
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RESSOURCES HUMAINES - FORMATION

10106

10109

11262

Formation tuteur : être un tuteur efficace

Formateur occasionnel : réussir vos actions 

de formation

Formation de formateurs - module 1

2

3

3

550 c 

820 c 

820 c

Reims :

22/10/2018 au 23/10/2018

10/12/2018 au 11/12/2018

Troyes :

24/09/2018 au 25/09/2018

05/11/2018 au 06/11/2018

Colmar :

30/10/2018 au 31/10/2018

Mulhouse :

17/09/2018 au 18/09/2018

19/11/2018 au 20/11/2018

Reims :

15/10/2018 au 17/10/2018 

03/12/2018 au 05/12/2018 

Troyes :

09/10/2018 au 11/10/2018

11/12/2018 au 13/12/2018

Colmar :

23/10/2018 au 25/10/2018

Mulhouse :

10/09/2018 au 12/09/2018

12/11/2018 au 14/11/2018

Reims :

24/09/2018 au 26/09/2018 

18/12/2018 au 20/12/2018

Troyes :

23/10/2018 au 25/10/2018

27/11/2018 au 29/11/2018

Intitulé
de la formation

Durée
en jours

Prix Net 
de TVA

Lieux 
et Dates

Réf. 
produit

Ingénierie de formation et formation de formateur

http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10106.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/10109.pdf
http://www.catalogues.afpa.fr/2018/afpa-entreprises/common/data/pdf/11262.pdf
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Choisir Afpa Entreprises, c’est choisir
un partenaire RH et formation au service

de votre performance, de l’employabilité et
du développement des compétences de vos équipes
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Une offre de conseil RH  
pour accompagner les 
grandes mutations de 

l’entreprise

Des centres 
partout en France

+ de 900
formations

60 000
salariés formés 

en 2017

Partenaire 
des branches 

professionnelles 
et des OPCA

6 000 
entreprises clientes

+ de 4 500
contrats en  
alternance

400 
parcours

diplômants

200 000
ressources 

pédagogiques

180 
parcours

réglementaires

325
parcours
métiers

0,06 € / min
Contactez-nous :

Afpa Entreprises : SAS au capital de 41.100.000 € 
Tour Cityscope, 3 rue Franklin, 93100  Montreuil
824 092 688 RCS BOBIGNY

Choisir Afpa Entreprises, c’est choisir 
un partenaire RH et formation au service  

de votre performance, de l’employabilité et  
du développement des compétences de vos équipes

3 Mooc dont
1 Mooc of the year

NOUS CONTACTER
03 87 31 71 16 • alliance@afpa.fr

AFPA GRAND EST – DIRECTION RÉGIONALE

29, rue Pierre Boileau • CS 50011 • 57063 METZ Cedex 02
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